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EPUIS la prise la compétence assainissement au 1er janvier 2016, 
la Communauté de Communes a engagé un processus d’études 
et de concertation avec les communes qui a abouti à l’adoption 
de son schéma directeur d’assainissement.
Fruit de ce travail, ce document ambitionne d’apporter des 
réponses concrètes aux questions relatives à l’amélioration de 
notre environnement urbain ou naturel, et bien évidemment à la 
qualité de l’eau de nos rivières et autres nappes souterraines.
Face à une règlementation toujours plus complexe et plus 
contraignante, le schéma directeur d’assainissement permettra 
à nos communes une vision respectueuse de l’environnement et 
plus sereine de leur croissance démographique et économique.
Vous trouverez dans votre magazine, un dossier présentant 
cette démarche environnementale.

Cette nouvelle année 2019 verra l’aboutissement de certains 
projets comme l’ouverture de la nouvelle zone d’activités Saint 
Joseph sur la commune du Thor ou la livraison de nos deux 
nouveaux offices de tourisme sur le Thor et L’Isle sur la Sorgue. 
Résultats de longs mois de préparation.
Ces actions participent au développement et à la notoriété de 
notre territoire intercommunal, aujourd’hui particulièrement 
actif dans le renforcement de son attractivité.

Après notre trêve des confiseurs, arrive la période 
des vœux. C’est avec plaisir que je satisfais à cette 
tradition en vous présentant mes meilleurs vœux de 
santé et de bonheur à vous et à ceux qui vous sont 
chers.

Bonne  
et heureuse 
année  
2019 !

Pierre GONZALVEZ
Président
de la Communauté de Communes
Pays des Sorgues Monts de Vaucluse,
Maire de L’Isle sur la Sorgue,
Vice-Président
du Conseil Départemental de Vaucluse.

D
SERVICES PUBLICS
350 avenue de la Petite Marine - 84800 L’Isle sur la Sorgue 
Tél. : 04 90 21 43 11 / Fax : 04 90 21 43 13
Ouvert au public du lundi au vendredi 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h

Déchèteries intercommunales
Ouvertes toute l’année du lundi au samedi : 8 h 30 - 12 h et 14 h - 17 h 
Fermées les dimanches et jours fériés
Carte d’accès obligatoire

Magazine téléchargeable : 

ccpsmv@ccpsmv.fr

www.paysdessorgues.fr
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LToutefois, les outils, aussi performants soient-ils, sont insuffisants si la volonté 
de l’ensemble des acteurs économiques et touristiques de travailler en étroite 
collaboration ne constitue pas l’épine dorsale de cette stratégie. 

Les premières rencontres du tourisme du Pays des Sorgues Monts de Vaucluse, 
qui se sont déroulées en novembre dernier, illustrent opportunément cette orien-
tation.

Sous l’égide de l’EPIC et de son Président Pierre Gonzalvez, cette première 
rencontre a mobilisé de nombreux socio-professionnels du tourisme rejoints par 
les élus de l’intercommunalité, avec comme leimotiv : « Mieux se connaître pour 
mieux travailler ensemble ».

C’est par une présentation des missions et des équipes de l’OTI que Xavier Feuil-
lant, Directeur de l’Office de Tourisme Intercommunal, a accueilli ses invités.

À la suite de cette présentation, chaque maire des cinq communes est venu 
présenter les ambitions de sa ville en matière de tourisme, en illustrant ses propos 
par la présentation d’un projet ou d’une initiative phare en la matière.

Aux dires des participants, ces premières rencontres s’inscrivent bien dans cette 
démarche collective de conduire une politique nouvelle marquée par la volonté de 
« ensemble, on est plus forts ». Ces rencontres seront reconduites régulièrement 
afin que chaque acteur du territoire trouve là un lieu d’échange et d’expression 
permettant de bonifier la politique touristique.

En quoi la prise de la compétence assainissement 
par la Communauté de Communes est-elle une 
réelle avancée dans l’amélioration de la qualité 
du service rendu aux habitants ?

La prise de la compétence assainissement par la 
Communauté de Communes a eu plusieurs consé-
quences positives : 

• le regroupement en un seul lieu des services qui 
y sont dédiés. Les habitants de l’intercommunalité 
ont pu trouver là un guichet unique assainissement 
plus accessible, 

• la mutualisation des moyens humains et finan-
ciers avec une exigence et un suivi renforcé des 
délégataires.  
Quelle est la finalité du schéma directeur d’assai-
nissement intercommunal ?
Le schéma directeur d’assainissement procède 
à l’analyse du zonage, des installations et des 
réseaux. Le zonage doit respecter ceux figurant 
dans les PLU de chaque commune. Après vérifica-
tion de l’état des réseaux (par exemple avec des 

inspections vidéos), de l’état des postes de relevage et de refoulement, de celui 
des stations d’épuration, celui-ci a abouti à l’élaboration d’un programme complet 
de travaux pluriannuel (2019 / 2030).

Comment les élus ont-ils été associés à ce travail ?

Dès la prise de compétence de la Communauté de Communes, un comité de 
pilotage a été constitué avec le bureau d’étude et les services de la collectivité. 
Chaque commune a désigné un élu pour la représenter. Ces derniers ont contribué 
à l’élaboration de ce schéma en apportant la connaissance qu’ils avaient de leur 
territoire.

Le schéma prévoit par exemple la construction d’une nouvelle station d’épuration 
à Châteauneuf de Gadagne. Pour quels besoins et à quelle échéance ?

La station d’épuration de Châteauneuf de Gadagne construite en 1978 a fait l’objet 
d’une extension en 1992 pour la porter à 3600 équivalents habitants. Le PADD (Plan 
d’Aménagement et de Développement Durable) annexé au PLU de la commune 
approuvé en 2017 fait état d’une augmentation potentielle de la population estimée 
à 800 habitants à l’horizon 2030. La capacité de la station actuelle ne pouvant être 
augmentée, une nouvelle station doit être construite (à proximité de la station 
actuelle) pour répondre aux futurs besoins. Elle sera d’une capacité de 5600 équi-
valents habitants. Les travaux commenceront en 2019 pour une mise en service 
fin 2020.

Il est important que nous 
établissions des échan-
ges réguliers avec les 

professionnels car nos visiteurs, qu’ils soient 
locaux ou touristes, viennent chercher auprès 
de nous de nombreux conseils et informations 
concernant notre territoire. Nous accueillons 
environ 115 000 personnes par an qui veulent 
se loger, se restaurer, se divertir, se cultiver, se 
déplacer, se dépanner... Et c’est avec passion que 
toute l’équipe de l’Office de Tourisme relaie les 
informations qui lui parviennent.

Je suis plus particulièrement intéressée par les 
informations qui concernent le tourisme et l’office 
de tourisme du Thor. Les échanges avec les autres 
chambres d’hôtes du territoire pourraient être 
développés.

Ce type de rencontre a 
pour première vertu de 
faire rencontrer les élus 

et les professionnels du tourisme dans un dialogue 
constructif. Cela permet à chacun de partager ses 
points de vue et ainsi faire remonter leurs attentes, 
leurs besoins ou les pistes d’amélioration de notre 
politique touristique.

L’Assainissement,  
un enjeu communautaire 
au service des habitantsRencontres avec des  

professionnels du Tourisme 
a création de l’Établissement Public Industriel et Commercial 
(EPIC) tourisme marque un tournant fondamental dans la 
volonté de la CCPSMV de se doter des outils nécessaires à 
sa promotion dans un monde connecté mais extrêmement 
éclaté et courtisé par les innombrables propositions et offres 
diverses vantant les territoires.

Françoise  
MICHEL 
Conseillère en séjour  
à l’Office de Tourisme

Christine 
GRASSI 
Propriétaire de la 
chambre d’hôtes 
L’Oréliane à Châteauneuf 
de Gadagne

Corinne  
SUAU 
Conseillère  
Communautaire

Bientôt de nouveaux locaux  
pour l’office du Tourisme 
du Thor !

Trois actrices  
du tourisme  
témoignent...

Engagé au 2e semestre 2018, le programme de travaux mené par la Communauté 
de Communes en partenariat avec l’EPIC va permettre de relocaliser l’Office de 
Tourisme à proximité du Beffroi du Thor. 
Les différents aménagements et reprises de façades sont en cours de finalisation 
en vue d’une ouverture du nouvel office dans le courant du 1er trimestre 2019.

Rencontre  
avec  
Michel  
PELISSIER 
Vice-Président  
de l’intercommunalité  
en charge 
de l’Assainissement,  
la voirie communautaire,  
les travaux  
et des économies d’énergie

À l’œuvre depuis la décision de la Communauté de Communes  
d’assurer la compétence assainissement, Michel PELISSIER  
apporte des précisions sur cette démarche qui intéresse  
l’ensemble des cinq communes du territoire et donc l’ensemble  
de ses habitants.

www.loreliane-en-provence.com
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Schéma directeur d’ assainissement : 
qu’est-ce que c’est ?
C’est un programme de travaux 
sur plusieurs années pour  
améliorer le fonctionnement  
des réseaux d’assainissement  
et des stations d’épuration  
et préserver le milieu naturel.
Initié dès le transfert de la  
compétence assainissement  
à la CCPSMV en janvier 2016,  
le schéma directeur  
d’assainissement est à présent 
terminé. 
Cette étude globale sur le  
fonctionnement des systèmes  
d’assainissement a permis de 
définir un programme de travaux 
pour plusieurs années.  
Elle s’est déroulée en 3 phases.

Phase 1 
Diagnostic des réseaux  
et des stations d’épuration
Le bureau d’études a procédé à un inventaire 
précis de tous les composants du système d’as-
sainissement (regards, postes de refoulement et 
stations d’épuration) afin d’en connaître l’état. 

Phase 2 
Campagne de mesures de débit,  
visites nocturnes et visites sous averse
Des appareils de mesure ont été placés à différents endroits du réseau afin 
d’identifier les secteurs où transitent des eaux appelées eaux claires car n’étant 
pas des eaux usées.
Une fois ces secteurs identifiés, des inspections visuelles nocturnes ou par ca-
méras et par temps de pluie ont été effectuées. Celles-ci permettent de pointer 
les endroits où de l’eau de pluie ou de nappe pénètre dans le réseau.

Phase 3
Élaboration du programme de travaux
Avec toutes les données récoltées lors des phases 1 et 2, un programme de tra-
vaux a été élaboré afin de résoudre les désordres observés et de pérenniser le 
fonctionnement futur de toutes les installations d’assainissement y compris en 
prenant en compte l’augmentation future de la population.

Le phasage des travaux a été élaboré selon différents critères :
- priorisation technique en fonction de l’urgence, par exemple selon l’état des 
canalisations,
- priorisation par rapport à l’efficacité des travaux pour éliminer des eaux claires 
ou des rejets d’eaux usées au milieu naturel,
- priorisation administrative en phase avec les différents projets de voirie com-
munaux ou programmes de travaux sur le réseau d’eau potable et en fonction de 
la capacité financière du service.

Le tableau ci-dessous détaille les principales actions. 

Quelques chiffres : 
7
2.100.000 m3

80
82

 

5 km
   
de réseaux à réhabiliter sur les 7

 
premières années de programme

1.000.000 e / an
 
+0,17 e

 stations d’épuration publiques

d’eau traitée par an

postes de relevage

opérations dans le programme de travaux

 investis sur les réseaux

d’impact par m3 sur la facture d’eau

Le service assainissement de la CCPSMV, de gauche à droite : Caroline Pilat, Brice Girouin, Carole Beaudroit, Valérie Kritter, Chantal Arcamone, Olivier Favre

THÉMATIQUES ACTIONS EXEMPLES

Réduction des eaux claires 
permanentes

Réhabilitation de branchements, de regards 
et canalisations non étanches

85 branchements à réhabiliter
500 regards avec des défauts d’étanchéité  
à réhabiliter

Recherche des arrivées d’eau claire par 
les branchements et les réseaux privés et 
demande de travaux aux particuliers

48 branchements particuliers identifiés  
à inspecter à l’aide d’une caméra

Recherche et réduction  
des eaux claires  
par temps de pluie

Tests à la fumée pour identifier les mauvais 
raccordements (eau de pluie dans le réseau 
d’eaux usées) et procédures d’obligation de 
mise en conformité

Approfondissement des tests sur certaines 
zones

Adaptations des ouvrages
aux charges futures

Redimensionnement ou création de postes 
de refoulement pour désengorger des zones 
saturées

Création d’un poste de refoulement Avenue 
des Sorgues à L’Isle sur la Sorgue pour 
désengorger les réseaux 
Augmentation de la capacité du poste de 
refoulement du Partage des Eaux à L’Isle sur 
la Sorgue

Évolution des stations 
d’épuration  
et interconnexions 
des systèmes

Construction ou réhabilitation de stations 
d’épuration, création de réseaux de transfert

Construction d’une nouvelle station  
d’épuration à Châteauneuf de Gadagne
Travaux sur la station du Thor  
pour augmenter sa capacité
Désaffection des 2 stations d’épuration de 
Saumane de Vaucluse et création d’un réseau 
de transfert vers L’Isle sur la Sorgue
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Un réseau de transfert des eaux usées des zones artisanales du Thor vers la 
station d’épuration de L’Isle sur la Sorgue a été créé. Ces travaux ont permis de 
délester la station d’épuration du Thor qui arrive à saturation. Les eaux usées 
des zones artisanales du Saint Louis, de la Cigalière et de la future zone de Saint 
Joseph sont traitées par la station d’épuration de L’Isle sur la Sorgue qui peut 
accueillir ces effluents supplémentaires.

Des réseaux d’assainissement  
ont été réhabilités
• L’Isle sur la Sorgue : Rue Roumanille, Rue Voltaire, Rue Denfert Rochereau, 
Impasse de la République, RD900 à Petit Palais

• Châteauneuf de Gadagne : Avenue de la gare

• Le Thor : Chemin Nouveau (Réhabilitation des branchements)

Travaux d’assainissement
réalisés en 2018...

François Arnaud 
un Pescaïre Lilen

Les prochains travaux concerneront la réhabilita-
tion du réseau d’eaux usées en amont du projet 
CoeurdeVille du Thor. Les rues concernées sont : 
Rue de la République, Rue Pierre Goujon, Rue 
Mallemayon, Rue Pasteur, Place de l’église et 
Impasse des Roses.
Le début des travaux est prévu au premier 
trimestre 2019 pour une durée approximative de 
cinq mois.

Une nouvelle station d’épuration va être 
construite à Châteauneuf de Gadagne. Elle sera 
située au Sud de la station actuelle. Les travaux 
débuteront au 4e trimestre 2019 pour une durée 
d’un an environ.

Travaux prévus en 2019... 

‟N

Vue aérienne de l’avant-projet  
de la STation d’ÉPuration  
des eaux usées (STEP)  
à Châteauneuf de Gadagne

otre rivière est la mère nourricière 
de notre village-monde.  
Depuis la pêche dans une période 
éloignée puis l’industrie  
et aujourd’hui le tourisme,  
la Sorgue a toujours assuré  
la richesse et la vitalité de L’Isle ».

C’est avec ces quelques mots que François Arnaud présente sa passion pour 
la Sorgue. Président de La Counfrerie Di Pescaïre Lilen, François Arnaud est 
un amoureux  de cette rivière qu’il parcourt depuis sa plus tendre enfance. 
Grand amateur de la pêche sportive en mer ou en rivière, il est un acteur at-
tentif et soucieux de sa défense et de sa promotion.
Nous sommes donc partis à sa rencontre pour comprendre ce qui l’anime dans 
les engagements qui sont les siens.
Âgé de 56 ans, marié et père d’un garçon de 23 ans, François Arnaud est avant 
tout un sportif passionné de handball,  sport qu’il a uniquement pratiqué dans 
le club de son cœur le HBI (HandBall l’Islois) et pour lequel il jouait encore la 
saison dernière.
Amoureux de la rivière, il y pêche depuis l’âge de ses 10 ans. C’est dire s’il en 
connaît tous les secrets. Dans son rôle de Président, il consacre une grande 
partie de son temps libre à poursuivre l’œuvre de ses prédécesseurs en faisant 
découvrir, pour mieux la protéger, cette rivière.

Touristes, promeneurs amoureux de la nature, tous trouvent la Sorgue belle,  
naturelle et saine. Est-ce bien le cas ?
Bien sûr, c’est la première perception que nous avons de cette eau lorsque 
nous la découvrons. Mais comme tout environnement naturel, c’est un milieu 
particulièrement fragile.
Si cette eau est claire, transparente, c’est un marqueur intéressant de sa qua-
lité. Cette qualité peut être dégradée par l’activité humaine et ses émissions 
industrielles, agricoles, urbaines ou domestiques qui en altèrent les proprié-
tés. On parle alors de turbidité ou de teneur en nitrates de l’eau, avec des 
conséquences fâcheuses sur sa faune et sa flore.
Cette vigilance doit nous conduire à agir toujours plus efficacement. Je recon-
nais volontiers que d’importants efforts ont été réalisés par nos communes et 
l’intercommunalité en matière d’assainissement. Les rejets dans notre rivière 
sont aujourd’hui de meilleure qualité et j’encourage ces collectivités à pour-
suivre leurs efforts.

Tout comme je me félicite de la mise en œuvre 
par l’intercommunalité d’un service Sorgues 
qui entretient au quotidien les berges et les ou-
vrages de la rivière. Ces agents, par la qualité 
de leur travail, participent activement à la pré-
servation de nos paysages. D’un autre côté, je 
me bats pour sensibiliser les propriétaires des 
bords de Sorgue à entretenir et rénover leurs 
berges et leurs murs. Nous devons tous être 
concernés.

L’information, la sensibilisation du grand pu-
blic doit aussi jouer son rôle ?
En effet, chacun qu’il soit habitant ou simple vi-
siteur est un acteur de sa protection et de sa 
valorisation. À mon niveau et en ma qualité de 
Président de La Counfrerie Di Pescaïre Lilen, 
nous menons de nombreuses actions tout au 
long de l’année auprès du grand public, comme 
la pêche d’Antan, le marché flottant ou en direc-
tion des scolaires et d’associations pour mieux 
faire connaître notre rivière. Il faut absolument 
sensibiliser les enfants car demain c’est eux qui 
auront la charge de la préserver.
La pêche de rivière a subi aussi de nombreuses 
évolutions dans ses pratiques. Aujourd’hui, 
notre rivière est particulièrement fréquentée, 
voire sur-fréquentée, par des pêcheurs ve-
nus d’un peu partout. Dans mon enfance, les 
Cavaillonnais pêchaient dans la Durance, les 
Avignonnais dans le Rhône… Désormais la 
qualité de notre eau, la richesse de sa faune 
attirent des amoureux de la pêche de plus en 
plus nombreux, qui n’hésitent pas à venir de très 
loin. C’est un point de vigilance qu’il nous faudra 
gérer. 

Pour conclure, vos engagements vous laissent-
ils du temps libre ?
Ma passion pour la rivière m’apporte de nom-
breuses satisfactions. La pêche bien évidem-
ment avec le souci à la fois de respecter le pois-
son en limitant les prises mais aussi le plaisir 
de partager entre amis le produit d’une belle 
journée de pêche. Cela s’appelle la conviviali-
té. De plus, j’ai pour hobby de collectionner les 
vieux matériels de pêche que je chine et que je 
retape.
Mes journées et surtout mes week-end sont 
tous bien occupés. 
Mais comme dit le dicton : «  Quand on aime, on 
ne compte pas ! ».
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Restaurations et aménagements

Restauration  
de roues à aubes

Amélioration  
de l’éclairage public 

Aménagement 
d’un  
cheminement 
piétonnier 

Informations  
en bord  
de Sorgue

Plantations

L’avenue Gustave Eiffel est une des voies qui compose la zone d’activités de la 
Grande Marine à L’Isle sur la Sorgue. Cette dernière est gérée par la CCPSMV et 
était éclairée par trois lampadaires vétustes qui n’assuraient pas une couverture 
correcte en termes d’éclairage.
Les nouveaux luminaires posés sont des LED avec des paliers de réduction d’in-
tensité et système de protection parafoudre. La mise en place de tels paliers per-
met d’adapter l’intensité lumineuse en fonction des heures et donc de baisser la 
consommation énergétique. 

L’île Saint Jean, au Nord de la ville de L’Isle sur 
la Sorgue, est un espace de détente très prisé 
des promeneurs. Les berges de cette île de cinq 
hectares sont entretenues par la Communauté de 
Communes. Cette année, 150 mètres de chemine-
ment ont été réalisés afin de permettre aux pous-
settes, vélos et autres modes de déplacement 
doux de venir sur ce site.

En collaboration avec le Syndicat Mixte du Bassin 
des Sorgues et la Fédération de Pêche du Vau-
cluse, la CCPSMV a participé à la mise en place 
de plusieurs panneaux d’information en bord de 
rivière. Ces derniers traitent de la navigation et de 
la pêche, expliquent la réglementation relative à 
ces activités et apportent des informations sur la 
rivière.
Au total, 12 panneaux ont été installés sur la partie 
amont de la rivière, entre le Partage des Eaux et 
Fontaine de Vaucluse.

Tout au long de l’année, l’équipe Sorgues travaille 
pour entretenir et valoriser au mieux cette rivière 
et les espaces publics qui la bordent. Dans le 
but d’augmenter le potentiel écologique des 
certaines parcelles, de nombreuses plantations 
sont réalisées chaque année par la CCPSMV. 
Cet automne, l’équipe Sorgues est intervenue 
principalement sur deux sites. Avant intervention, 
les deux parcelles étaient composées simplement 
d’herbes et de quelques arbres en bord de 
Sorgue.  En effectuant ces plantations, l’objectif 
est d’étoffer la ripisylve, espace essentiel au bon 
fonctionnement de la rivière.
Au niveau du choix des arbustes, des essences 
à fleurs ou à baies ont été privilégiées pour 
favoriser la faune locale (arbousiers, cornouiller, 
viorne tin…).

On ne peut pas évoquer la Sorgue sans 
penser aux nombreuses roues à aubes 
qui se trouvent sur son parcours.  
Soucieux de préserver et de valoriser  
ce patrimoine ancestral, le service  
a rénové cet automne deux d’entre elles.

La roue à aubes du Partage des Eaux (ci-dessus) 
est une des plus emblématiques de notre terri-
toire. Courant octobre, les agents de l’équipe Sor-
gues ont procédé à sa remise en état. L’ensemble 
des pales a été changé et des bacs de récupé-
ration d’eau ont été installés pour qu’elle puisse, 
comme avant, alimenter en eau la vasque se trou-
vant à ses pieds.

La roue de la Porte d’Avignon (ci-contre), la plus 
vieille de L’Isle sur la Sorgue (datant de 1530) 
commençait à montrer des signes de faiblesse. 
Les jambages d’une des vasques ne jouaient plus 
leur rôle et la vasque penchait de plus en plus. 
Afin de remettre en sécurité cet ouvrage, une en-
treprise de maçonnerie locale est venue retirer la 
vasque, rebâtir les deux piliers avant de remettre 
cette dernière à sa place d’origine.

Dans le même laps de temps, les agents de l’équipe Sorgues sont intervenus pour 
rénover la roue. Après l’avoir détartrée entièrement, l’ensemble de ses pales a 
été remplacé.
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Le verre est collecté dans des colonnes d’apports volontaires réparties sur tout le 
territoire. Ces colonnes sont installées pour certaines depuis près de 40 ans. Au 
total, ce sont 113 colonnes qui permettent aux habitants et professionnels de trier 
leur verre.  

En 2017, ce dispositif a permis de collecter 1154 tonnes de verre dans les colonnes et 
en porte à porte auprès des commerçants, soit 34 kg de verre par habitant et par an.
En 2018, les résultats de collecte du verre s’améliorent, notamment par la mise en 
place de nouvelles colonnes qui commencent à porter ses fruits. En effet, en deux 
ans, 32 colonnes supplémentaires ont été installées sur le territoire. 

Quels sont les déchets  
en verre recyclables ?
Ce sont uniquement les bouteilles, les pots et les bocaux ; 
car le verre dans lequel on boit, l’ampoule, la vitre ou le miroir 
n’ont pas la même composition.  

Installation 
de nouveaux 
conteneurs 
enterrés  
en centre-ville 
de L’Isle sur la 
Sorgue
Deux nouveaux points de collecte ont été installés 
aux abords du centre-ville, de part et d’autre de 
l’Esplanade Robert Vasse, dont un muni de trappe 
au sol réservé aux professionnels. Ils remplacent 
les bacs de regroupement de la Rue Dorée, 
inesthétiques et qui étaient source de dépôts 
sauvages.

Une nouvelle colonne pour la récupération des huiles de vidange a été installée à 
la déchèterie de L’Isle sur la Sorgue. L’emplacement de l’ancienne borne à huile 
est destiné à d’autres projets.

La nouvelle borne à huile a été placée à l’abri. Sa collecte est facilitée par un 
système de pompage automatique. Elle est visuellement mieux intégrée à la 
déchèterie.

L’huile de vidange doit être vidée dans les colonnes puis les bidons vides déposés 
dans les bacs de récupération des bidons souillés. 
Chaque déchèterie est également équipée d’une borne pour la collecte des 
huiles végétales comme les huiles de friture par exemple. Ces deux types d’huile 
ne suivent pas les mêmes filières de traitement.

Le verre se recycle  
à l’infini

REDEVANCE SPÉCIALE 
Depuis le 1er janvier 2019, les gros producteurs de 
déchets présents sur le territoire de la Communauté de 
Communes sont soumis à cette redevance pour la collecte 
et le traitement de leurs ordures ménagères résiduelles 
assimilées, au-delà de 3000 litres produits par semaine.  

Auparavant, seule la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères permettait de financer ce service. Comme elle 
est alignée sur la taxe foncière, la TEOM ne reflète pas la 
production réelle de déchets d’un professionnel. 

32 447 e 
C’est ce qu’a rapporté en 2017 le tri du verre sur le 
territoire de la CCPSMV, versés pour le rachat de 
la matière.
Au contraire, le traitement du verre jeté dans les 
ordures ménagères coûte environ 100 € / tonne. 
Une bouteille jetée dans vos ordures ménagères 
ne rapporte rien, même pas de l’énergie, le verre 
ne brûle pas mais en revanche, apporté dans les 
colonnes, il se recycle à l’infini.

Nouvelle colonne à huile de vidange

SOURCE : ECOCOLLECT

Trouvez les colonnes à verre  
près de chez vous sur  
www.paysdessorgues.fr 
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La carte d’accès à la déchèterie

Apport des 
Petits Appareils  
Ménagers  
(PAM)

Élagage entre  
le domaine public  
et le domaine privé

La carte de déchèterie est nominative et ne peut pas être prêtée.  
Tous les habitants, sur présentation d’un justificatif de domicile, d’une pièce 
d’identité et d’un formulaire de demande de carte d’accès peuvent obtenir une 
carte au siège de la Communauté de Communes. La carte d’accès donne droit à 18 
accès aux sites par an. Elle est rechargée automatiquement de 18 nouveaux accès 
tous les 1er janvier. 

Nous avons demandé à Emmanuel LAFFORGUE, un agent  
de collecte de parler de son métier. Il est affecté à la collecte 
des dépôts sauvages et des encombrants.  
Il effectue également régulièrement des remplacements pour 
la collecte des ordures ménagères, du verre et du carton.

Une journée type, qu’est-ce que c’est ?
Je me lève à 4 h du matin et je commence le travail à 5 h. J’ai une liste 
d’adresses où des dépôts sauvages ont été signalés et j’essaye de terminer 
la tournée avant la fin de mon service. Je suis seul dans le camion et 
souvent, le nombre de dépôts est tel que je n’ai pas le temps de terminer. 

Quels sont les avantages et les inconvénients du métier ?
La météo. Qu’il fasse froid, qu’il pleuve, qu’il vente ou qu’il fasse nuit, le 
travail doit être fait. 
Heureusement, le territoire est agréable et le reste de l’année, on travaille 
sous le soleil !
La collecte des dépôts sauvages est très physique. Par exemple, les matelas 
imbibés d’eau sont impossibles à lever seul. 
Le travail peut être décourageant. Une semaine, je ramasse un dépôt 
sauvage et je laisse l’emplacement propre et la semaine suivante, au même 
endroit, il y a à nouveau des déchets. Je suis originaire de L’Isle sur la 
Sorgue et je trouve que les incivilités augmentent.
Heureusement, entre collègues, on s’entraide. 

Quelque chose à dire aux habitants de la Communauté de Communes ?
Tous les habitants devraient aller en déchèterie pour y déposer leurs 
déchets encombrants.
Pour la collecte, tous les déchets doivent être mis dans des sacs puis dans 
des bacs. Il ne faut pas mettre d’obstacle devant les bacs.

Quels sont les objets les plus insolites trouvés dans les poubelles ?
Une poupée gonflable, une cocotte-minute neuve, une tronçonneuse en 
état de marche. Une fois, un carton de petits chatons a été trouvé dans une 
poubelle. Heureusement pour eux, on les a vus avant que l’histoire ne se 
termine mal. Ils ont tous été adoptés par les collègues. 

Les petits appareils électroménagers (montre, 
bouilloire, mini four…), l’audio et la vidéo (casque, 
télécommande, chaine HIFI…), l’informatique 
(clés USB, souris, calculatrice, téléphone, impri-
mante…), l’outillage (fer à souder, décolleuse, 
perceuse…) et les jouets et loisirs (tous les jouets 
à piles, instruments de musique…) ne doivent pas 
être jetés dans les ordures ménagères mais dépo-
sés en déchèterie.

La Communauté de Communes et son prestataire de collecte ont investi dans des 
camions bennes qui sont parfois abîmés par la végétation débordante. En effet, 
ces véhicules ont déjà subi des casses sur les gyrophares, les rétroviseurs, les 
caméras de recul, les pares-brises et les vitres latérales. Les carrosseries sont 
rayées. Des agents debouts sur le marche-pied à l’arrière ont déjà été blessés 
par des branches. Aussi, il est indispensable que chaque habitant prenne soin de 
tailler ses haies et ses arbres en hauteur, sur environ 4 mètres, à l’aplomb de la 
limite entre le domaine public et le domaine privé.

Incivilités : 
toujours  
trop  
de dépôts 
sauvages

Deux à trois fois par semaine en moyenne, un agent 
est affecté à la collecte des dépôts sauvages. En-
viron 20 dépôts sont collectés à chaque sortie. 

Tout dépôt de déchets est interdit sur le 
domaine public en dehors des bacs à dé-
chets prévus à cet effet.

À titre indicatif, 94 % des utilisateurs effectuent 
moins de 15 passages par an. 
L’accès aux déchèteries pour les professionnels 
est payant dès le premier passage. Les modalités 
d’obtention d’une carte d’accès sont les mêmes que 
pour les particuliers, avec l’extrait du Kbis en plus.
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Le 24 mai dernier, s’est déroulé la 3e édition du Forum recrutement et évolution 
professionnelle organisé par la CCPSMV en partenariat avec la Maison de l’Em-
ploi et de l’Entreprise Sud Vaucluse, la Mission Locale des Pays des sorgues et 
Monts de Vaucluse, l’association Entrepreneurs des Sorgues, Pôle emploi et la 
Commune de L’Isle sur la Sorgue.

Cette manifestation permet la rencontre entre les 
entreprises ayant des offres d’emplois à proposer 
et les demandeurs d’emploi.
Nouveauté 2018 : Le stand des partenaires de 
l’emploi qui a eu pour objectif de garantir à tout 
individu, quel que soit son statut, l’accès à une 
information gratuite et objective, sur les métiers, 
l’emploi, la création d’activité et l’offre de forma-
tion du territoire.
Cette année :
• 54 entreprises étaient présentes  
  ainsi que 10 organismes de formation
• 350 offres d’emploi étaient à pourvoir en direct 
  (+ 300 dans les armées)
• 24 offres diffusées sur le « mur de l’emploi »
• 315 candidats étaient présents
• 609 CV ont été collectés
• 607 entretiens ont été réalisés.
Une enquête auprès des entreprises présentes a 
été réalisée trois mois après le forum.
40 entreprises ont répondu et indiquent qu’elles 
ont procédé à l’embauche de 74 personnes, dont 
9 en CDI.

FORUM RECRUTEMENT 2019  
mercredi 24 avril au Thor

Bilan du Forum recrutement  
et évolution professionnelle 

La promotion  
du territoire 

Événement référence pour les acteurs de l’in-
dustrie immobilière en France, le SIMI constitue 
un rendez-vous incontournable pour les profes-
sionnels du secteur. Aménageurs, collectivités 
locales, promoteurs, investisseurs et utilisateurs 
s'y réunissent chaque année.
Le SIMI rassemble pendant trois jours plus de  
30 000 professionnels et près de 500 sociétés et 
collectivités participantes représentant l’intégra-
lité de l’offre immobilière et foncière, et également 
l’ensemble des services associés à l’immobilier et 
l’entreprise. À ce titre, sont présentes les offres 
situées en France, de bureaux, logistique et acti-
vité, immobilier commercial de centre-ville ou de 
centres commerciaux. 
De nombreux contacts ont été établis ; ils pour-
raient présenter un intérêt notamment dans le 
cadre de la commercialisation des surfaces 
tertiaires disponibles dans la ZAC Saint Joseph 
au Thor, mais également pour le projet du pôle 
d’activités de la Route de Caumont à L’Isle sur la 
Sorgue.

Les 5, 6 et 7 décembre,  
la CCPSMV était présente 
à la 17e édition du Salon 
de l’immobilier d’entre-
prise (SIMI),  
au Palais des Congrès  
de la Porte Maillot à Paris, 
en tant qu’exposant  
sur un stand mutualisé 
avec plusieurs collectivi-
tés vauclusiennes, sous 
l’égide de l’agence  
de développement  
économique Vaucluse 
Provence Attractivité.

Rendez-vous est pris  
pour la 18e édition du salon SIMI  
qui aura lieu  
du 11 au 13 décembre 2019 

Pierre Gonzalvez, Président de la CCPSMV, en présence de Jean-Baptiste Blanc Vice-président  
du Conseil Départemental et de Jean-Marc Roubaud Président de la CA Grand Avignon

Aménagement et commercialisation 
du pôle d’activités St Joseph au Thor

Les travaux d’aménagement ont débuté 
avant l’été et ont repris à la rentrée de 
septembre ; ces travaux sont en cours.

Les entreprises, ayant souhaité acquérir un 
terrain et qui ont été validées par le Bureau 
Communautaire de la CCPSMV, pourront démarrer 
les travaux de construction sur leurs lots avant la 
fin 2019.

Dans le cadre de la concession signée avec 
la SPL Territoire 84 pour la réalisation et la 
commercialisation du pôle d’activités Saint 
Joseph, le Bureau Communautaire du 15 
novembre dernier a validé une première série de 
ventes pour 15 lots :
- 4 lots à vocation industrielle pour une superficie 
totale de 24. 706 m² représentant 37,7 % des 
surfaces industrielles disponibles. 
- 11 lots à vocation artisanale pour une superficie 
de 10.818 m² représentant 37,4 % des surfaces 
artisanales disponibles.

L’évolution de la commercialisation 
des lots est visible sur 
www.za-stjoseph.com

RÉSERVATIONS CONFIRMÉES

RÉSERVATIONS EN ATTENTE
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Vous souhaitez rénover ?
Un logement plus performant vous permet de réduire vos factures d’énergie, 
d’améliorer votre confort, de valoriser votre patrimoine et de diminuer votre 
impact environnemental.
Pour optimiser les aspects techniques de votre projet et simplifier vos démarches, 
le service public et gratuit « Rénover, c’est gagner » vous accompagne !

Le service public 
optimise vos travaux
L’Agence Locale de la Transition Énergétique (ALTE) accompagne les habitants 
et les acteurs du territoire Vaucluse - Haute Provence depuis plus de 15 ans.
L’ALTE porte la plateforme de la rénovation énergétique de l’habitat de Vaucluse, 
soutenue par l’ADEME (Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie) 
et les collectivités locales. 

Sur le territoire de la CCPSMV, ce service vient renforcer le dispositif Info 
Énergie. Les conseillers de l’ALTE, qui répondaient déjà depuis plusieurs années 
aux questions du public sur le thème de l’énergie, proposent à présent un accom-
pagnement supplémentaire aux porteurs de projets de rénovation visant l’amé-
lioration énergétique : définition du projet, informations sur les aides financières, 
orientation vers les professionnels qualifiés et engagés pour la performance, 
mise en relation avec les organismes compétents (conseil juridique, architectu-
ral…) et études des devis pour vous assurer l’obtention des aides financières et 
un projet cohérent.

En 2018, le conseiller a renseigné 84 porteurs de projet de la Communauté de 
Communes, dont 28 ont bénéficié de conseils directs lors des permanences 
délocalisées sur Le Thor et L’Isle sur la Sorgue.

Dans le cadre de l’information et de la sensibilisation du public, l’ALTE a éga-
lement organisé quatre évènements sur la CCPSMV (un atelier, deux balades 
thermiques et une visite de site) et participé à deux manifestations locales. En 
tout, ce sont 120 personnes qui sont venues nous rencontrer sur des évènements, 
dont 30 ont par la suite souhaité être accompagnées.

La rénovation énergétique de l’habitat  
est un défi majeur à relever 
pour lutter contre le réchauffement 
climatique, diminuer la consommation 
d’énergie et les émissions de gaz  
à effet de serre.

Prenez contact avec un conseiller au 04 90 74 09 18 ou en remplissant 
le formulaire de contact « Je contacte un conseiller » sur 
www.renoverdurable.fr

L’ISLE
SUR LA  
SORGUE

LE THOR SAUMANE
DE 
VAUCLUSE

CHATEAU- 
NEUF DE  
GADAGNE

FONTAINE
DE  
VAUCLUSE

52

17

3
11

1

Provenance  
des porteurs de projet  
de rénovation :

Rénover  
c’est  
gagner ! 

L

Petite Enfance :  
adoption du projet social

e Conseil Communautaire a adopté le projet social du service de la Petite 
Enfance pour la période 2019 - 2020 en novembre dernier. Celui-ci est un docu-
ment de cadrage de la politique communautaire mise en œuvre pour l’ensemble 
du service. Il précise les orientations données pour les années à venir et met en 
lumière le travail de structuration engagé depuis la prise de compétence de la 
Petite Enfance en janvier 2018 et les futures évolutions nécessaires à envisager 
sur le territoire. 

Les principaux axes  
du projet social 2019-2020 
• L’adaptation des structures aux besoins des familles
• Le développement commun au sein des équipes d’une dynamique 
  et d’une culture commune de la bienveillance
• L’entretien et la rénovation des bâtiments

Diagnostic  
sur le territoire 
Un nombre de naissances fluctuant, voire à la baisse,  
mais une démographie relativement dynamique.
Sur les quatre dernières années, on observe une baisse des naissances sur 
les communes du Thor et de Châteauneuf de Gadagne, alors qu’une reprise est 
constatée à L’Isle sur la Sorgue. 
La population totale du territoire de la CCPSM a augmenté de 3,3% en 5 ans.

180
 
places d’accueil

 

491
 
enfants (2,7 enfants par place) 

234
 
enfants sont gardés par une assistante maternelle  

      employée par leurs parents 

75% des contrats concernent des temps incomplets

Valeurs  
et principes 
Le projet social définit les orientations du service 
public autour de :

• l’égalité d'accès   

• l’adaptation aux besoins des familles 

• l’aide aux familles à concilier vie personnelle,  
    vie sociale et vie professionnelle 

• le soutien à la fonction parentale

•  l’aide à l'autonomie, l'insertion sociale  
    et professionnelle  

• le partage de la responsabilité de l’éducation

• la prise en compte de situations spécifiques  
   et de la mixité sociale

• l’association et la concertation des familles

sont présents sur notre territoire,  
dont 12% dans une famille monoparentale

de moins de 3 ans vivent dans une famille  
allocataire de la Caisse d’Allocations Familiales 
en-dessous du seuil dit « de bas revenus »

+ de 1000  
enfants de 
moins de 3 ans 

200 enfants

Vous pouvez consulter  
le projet social sur   
www.paysdessorgues.fr
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1918  2018  
Centenaire de l’Armistice de la Grande Guerre

De la 
généalogie…
La généalogie, ce n’est pas regarder le passé 
avec nostalgie, c’est faire une enquête avec ses 
longueurs et ses rebondissements.

Pour la commémoration du Centenaire de la 
Première Guerre mondiale, voici brièvement pour 
exemple l’histoire d’un Colombien originaire du 
Vaucluse mort pour la France en 1915 dans la 
Meuse. Henri Auguste Blauvac naît le 4 mai 1888 à 
Bogota en Colombie. Il est le fils de Auguste Pierre 
Blauvac et Marie Louise Vargas.

Cette recherche réalisée par un généalogiste 
amateur de L’Isle sur la Sorgue et grand habitué de 
nos archives intercommunales, Jean-Louis Borel, 
est un bel exemple d’enquête et d’entraide. Les 
fonds d’archives communales, départementales 
mais aussi les témoignages et les documents 
personnels et sans oublier les données trouvées 
sur des sites ministériels ou encore le travail 
remarquable de Gilles Morlock sur les destins 
brisés de la Faculté de médecine de Montpellier 
(extrait ci-après) : tout cela a permis de mettre des 
faits, des dates et un visage sur cet ancêtre.

De l’histoire…
Tout commence en 1974 quand la mère de Jean-Louis est opérée à l’hôpital Saint 
Eloi de Montpellier. Andréa montre alors à son fils une stèle élevée dans la cour 
et lui dit : « Tu vois ce Blauvac Henri était le cousin germain de ta grand-mère 
maternelle, son père était parti en Colombie. Dans la famille, nous avions une 
lettre dans laquelle il racontait son voyage. D’après les anciens de la famille, 
les Blauvac-Vargas avaient une affaire de tissus et comme on disait ils avaient 
réussi ! ».

Jean-Louis avait oublié cette histoire jusqu’au moment où ce nom de Blauvac 
apparaît dans son arbre généalogique. Petit à petit, il remonte cette branche 
originaire de Mormoiron. Ainsi, sa grand-mère maternelle Marie Rose Bouyac 
(épouse Vève) était la fille de Marie Louise Blauvac, sœur d’Auguste Pierre 
Blauvac, lequel était le père d’Henri Blauvac, né en Colombie.

Suite aux recherches de Gilles Morlock nous savons que « Henri étudie au 
Collège National de Saint-Barthélemy à Bogota. (...) Il y reçoit le titre de Bachelier 
en Philosophie et Lettres le 16 novembre 1907. Arrivé en France pour ses études, 
il obtient par dispense spéciale un baccalauréat série D (Mathématiques) le 24 
septembre 1909, alors que ses parents demeurent toujours en Colombie. Il est 
domicilié à Mormoiron (Vaucluse). (...)
Il s’inscrit à la Faculté de médecine en septembre 1910, pour préparer un doctorat 
d’université. (...)

Il doit interrompre ses études pour accomplir ses obligations militaires. (...) Il est 
donc sous les drapeaux lorsque la guerre éclate et il rejoint la zone des armées 
le 9 août 1914. Son régiment est embarqué en gare de Toulon les 7 et 8 août pour 
rejoindre la frontière à Diarville (Meurthe et Moselle). (...)
Maurice Genevoix a décrit, dans la cinquième partie de son livre témoignage  
« Ceux de 14 » ces alternances de montée en ligne aux Éparges et de repos des 
divers bataillons. (...)

La relation de Maurice Genevoix, témoin indirect, 
rend compte de l’horreur des évènements (...) :  
« Il nous a raconté : le commandant Sénéchal a eu 
la carotide tranchée ; le commandant Vanel, les 
yeux crevés et le crâne défoncé ; deux cyclistes 
tués ; le capitaine Andreau les cuisses brisées 
(...) Morisseau, le médecin auxiliaire, a été coupé 
en deux : on a retrouvé ses jambes d’un côté, 
son torse de l’autre, ses poumons accrochés 
aux rondins, des lambeaux de son corps un peu 
partout... ». On sait que dans son œuvre de guerre, 
Genevoix a modifié les noms des personnages, à 
l’exception de celui de son ami Robert Porchon, 
tué lui-même aux Éparges. Morisseau est le 
pseudonyme de Blauvac.

Henri Blauvac est ainsi mort pour la France, aux 
Éparges, le 13 mars 1915, à l’âge de 27 ans. Sa 
mémoire est honorée sur le monument aux morts 
de la mairie de Sorgues, la plaque commémorative 
de la faculté de médecine de Montpellier et dans 
le Livre d’or des médecins morts pour la patrie.

Extrait du travail de M. Gilles Morlock 
« 1914-1918, Les destins brisés de la Faculté  
de médecine de Montpellier »

Dans les communes...
À CHÂTEAUNEUF DE GADAGNE
Dans les Archives communales se trouve le devis description du Monument com-
mémoratif aux enfants de la commune. Ce document donne notamment des dé-
tails comme « Le monument d'une hauteur de 6 m et d'une largeur à la base de 3 
m. Sera exécuté en pierre dure du pays. Les frises, tableaux et motifs décoratifs 
seront en céramique de couleur (...) ».
Lors du conseil municipal du 4 janvier 1920, le projet « d'agrandir le cimetière afin 
de pouvoir y construire un monument à la gloire des enfants de Gadagne (Morts 
pour la France) » n'est pas approuvé car « le coût (est) extrêmement élevé, hors 
de proportion avec les ressources déficitaires de la commune ».
Néanmoins, le conseil municipal « décide à l'unanimité de proposer au comité 
formé pour l'érection du monument projet l'emplacement de Campbeau, empla-
cement superbe, proche de l'église paroissiale, dominant une des plaines les 
plus belles du monde, grande par sa beauté, grande par les souvenirs du passé, 
déjà pleine du témoignage de reconnaissance publique et perpétuelle : cadre 
digne des glorieux morts de la guerre victorieuse ».
La particularité du soldat de ce monument, c’est qu’il est plutôt mélancolique et 
sans arme.

À FONTAINE DE VAUCLUSE
Comme dans toutes les communes de notre pays, on peut voir dans les mentions 
marginales des registres de décès à partir de 1914, un grand nombre de « Mort 
pour la France ». Ainsi, on peut lire la transcription du décès d'Ernest Ambroise 
Gély, né et domicilié à Vaucluse (Fontaine de Vaucluse) de profession papetier. Il 
est mort au combat le 7 août 1916 dans la Somme par un éclat d'obus dans la ré-
gion du cœur, il avait 28 ans. C'est acte symbolise la fin de l'existence de ce Vau-
clusien mais peut être aussi le début de recherches historiques dans les fonds 
d'archives publiques et privées afin de ne pas oublier ces vies et familles brisées.

Archives communales Châteauneuf de Gadagne (cote : 2MN14)

Photographie de la carte d’étudiant d’Henri Blauvac année universitaire 1910 / 1911  
Université de Montpellier, Archives de l’UFR de Médecine (cote B22 bis)

Archives communales Fontaine de Vaucluse  
Registre Actes Décès
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Autrefois, beaucoup d’entre nous allions 
à pied à l’école. C’était agréable, nous 
discutions avec les copains, profitions 
du temps, prenions l’air, regardions le 
paysage changer avec les saisons... Mais 
il y avait moins de circulation, nous étions 
moins pressés, nous étions en sécurité.
Aujourd’hui, très peu d’enfants qui 
habitent le village viennent à pied à 
l’école. Pourtant, si nous nous organisions 
entre adultes, nous pourrions faire vivre 
ces moments agréables à bon nombre de 
nos chères têtes blondes.

Peut-être direz-vous : « Mais comment 
peut-on laisser nos enfants aller à l’école 
à pied alors que nous avons peur qu’il leur 
arrive quelque chose ?»
La réponse ? Le Pédibus, qui permet 
aux enfants de se rendre à l’école 
en marchant. Ils sont accompagnés 
d’adultes volontaires et bénévoles (une 
trentaine), formés aux règles de sécurité. 
Des arrêts pédibus sont proposés à trois 
endroits du village, les parents y déposent 
leurs enfants, confiés aux adultes 
accompagnateurs encadrés par un chef 
de ligne. Le pédibus part pour l’école à 
une heure définie et revient de même le 
soir. Bref, c’est le fonctionnement d’une 
ligne de bus mais sans bus !

Le pédibus est un moyen de transport 
gratuit et sécurisé. C’est aussi une 
manière d’agir pour l’environnement et 
contre la pollution en limitant le nombre 
de voitures aux abords des écoles, en 
facilitant la circulation et en évitant 
les problèmes de stationnement. Les 
enfants redécouvrent ainsi les plaisirs 
de la marche tout en passant un moment 
convivial avec leurs camarades. Ils sont 
sensibilisés à la sécurité routière et aux 
règles à respecter tout au long du trajet. 
De plus, après un moment de marche, ils 
sont davantage disponibles en classe, 
pour le plus grande satisfaction de leurs 
enseignants.

En limitant la présence des voitures dans 
ces sites protégés, les gestionnaires de 
Grands Sites souhaitent préserver les 
paysages et encourager les visiteurs à 
prendre le temps de la découverte avec 
des modes de déplacement doux.

Dès cette année 2019, la commune de Fon-
taine de Vaucluse,  avec l’aide financière 
de la Communauté de Communes,  de la 
DREAL, de la Région Sud,  souhaite ex-
périmenter la piétonisation de son centre 
aux moments de grande affluence. Ce 
dispositif permettra à tout le monde de 
profiter en toute tranquillité  d’un espace 
libéré de la quasi-totalité du trafic auto-
mobile.  

Faire battre le cœur du Thor, tel est 
l’objectif d’un ambitieux programme 
d’aménagement local que la municipalité 
met en œuvre en ce début d’année. À la 
clé, redonner à l’ensemble des Thorois 
une qualité de vie à travers l’apaisement, 
la sécurisation, la redynamisation et l’em-
bellissement de leur environnement public. 

L’attente était forte depuis très longtemps, 
le centre historique de la commune devait 
impérativement être pris en charge, faute 
de poursuivre un déclin inéluctable. C’est 
maintenant acté, avec une redynamisation 
qui débute par l’étape indispensable de la 
restauration de la Rue de la République.
Fruit d’une consultation suivie avec la 
population, et du travail de cabinets 
d’études aux compétences éprouvées, 
CoeurdeVille veut offrir un espace de vie 
confortable, avec mixité des commerces 
et des habitations, articulé autour de 4 
axes : 
• apaiser la relation piétons / véhicules dans 
un CoeurdeVille confortable pour tous
• redimensionner l’offre de stationnement 
pour une partition des espaces publics 
plus équilibrée 
• rendre accessibles les espaces publics 
pour tous 
• combiner urbanité au quotidien et mani-
festations, fête votive, marchés..., avec des 
espaces publics polyvalents.

L’aspect patrimonial est présent lui aussi ; 
après le Beffroi restauré, les rues et ruelles, 
les places vont révéler leurs atouts, sans 
oublier les façades avec l’aide municipale 
apportée aux propriétaires, dans un cadre 
où la présence végétale viendra enrichir la 
partie minérale.
Différentes prescriptions environnemen-
tales seront mises en œuvre en accord 
avec le programme d’aménagement et 
de développement durable du Plan Local 
d’Urbanisme. La réalisation d’un chantier 
exemplaire à très faibles nuisances envi-
ronnementales pour le milieu aquatique de 
la Sorgue et pour les usagers, les habitants 
et les commerçants est un impératif.
Le budget prévisionnel de 4 M e est à la 
mesure de ce programme étalé sur 3 ans. 

CoeurdeVille, un programme évolutif et 
modulable, né d’une concertation élus, 
techniciens et usagers, trans-génération-
nel et trans-mandatures.
www.ville-lethor.fr / 04 90 33 66 99

Début novembre, la ville de L’Isle sur la 
Sorgue a signé un partenariat inédit avec 
l’accélérateur de startups The Bridge. 
Objectif : mettre en œuvre un partenariat 
d’expérimentation et d’innovation pour 
l’implantation de solutions innovantes 
dans des domaines variés (patrimoine, 
culture, vie quotidienne...) et développer 
l’économie numérique locale. Cet événe-
ment marque un tournant pour L’Isle sur la 
Sorgue qui ouvre la page du numérique en 
orientant son offre digitale au service des 
habitants, des entreprises et des visiteurs. 
Par là, elle entend s’inscrire dans l’innova-
tion, l’expérimentation et se placer parmi 
les territoires de référence en matière de 
digitalisation du service public.
Aux côtés de The Bridge qui accompagne 
les startups en fiabilisant leur création, 
raccourcissant la phase d’amorçage et 
amplifiant le développement des entre-
prises à fort potentiel de croissance, la 
commune fixe plusieurs objectifs :
• pour le territoire l’islois : bénéficier d’un 
partenariat d’innovation et d’expérimen-
tation pour l’implantation de solutions 
innovantes dans des domaines variés, 
développer l’économie numérique locale
• pour les startups : tirer profit des atouts 
d’un territoire dynamique, particulièrement 
actif et reconnu dans les domaines du 
patrimoine et de la culture, pour expéri-
menter leurs solutions numériques.

Une première startup s’illustre déjà à L’Isle 
sur la Sorgue au travers de Campredon 
centre d’art et de son exposition « CHINE.S » 
de Philippe Favier. Développée par Artpad.
art, l’application Léonart est une solution 
de médiation culturelle entre les lieux de 
culture et leurs visiteurs. Pour faire l’ex-
périence d’une visite numérique inédite, 
téléchargez Léonart sur votre smartphone 
et rendez-vous à Campredon centre d’art 
jusqu’au 17 février 2019 !

Après une première phase d’études, les 
travaux de valorisation de l’entrée du 
village ont enfin démarré !
Le projet porte sur la requalification de 
l’ensemble des espaces : aménagement 
de la place située à l’entrée du village, 
réalisation de places de stationnement, 
remise en état des calades et d’un 
cabanon en pierre sèche, réalisation d’un 
jeu de boules et d’un espace d’accueil 
pique-nique et jeux pour enfants.

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la 
mise en valeur paysagère et patrimoniale 
du village et permettra notamment de 
sécuriser l’entrée du village par un aména-
gement adapté visant à réduire la vitesse 
et d’augmenter le nombre de places de 
stationnement dans le but de contenir 
celui-ci à l’entrée du village.
Le coût estimatif des travaux est de 291 830 €. 
Compte tenu de l’intérêt patrimonial et 
paysager de ce projet, celui-ci est financé 
par de nombreux partenaires, dont la 
Communauté de Communes Pays des 
Sorgues Monts de Vaucluse dans le cadre 
du dispositif des fonds de concours prévu 
par l’article L5214-16 V du Code Général 
des Collectivités Territoriales.

Ce dispositif permet à l’intercommunalité 
de verser à ses communes membres 
un fonds de concours pour financer la 
réalisation ou le fonctionnement d’un équi-
pement communal. Le montant du fonds 
de concours ne peut excéder la part du 
financement assurée, hors subventions, 
par la commune bénéficiaire du fonds de 
concours.
Pour ce projet, la CCPSMV a apporté 
son soutien au titre de deux fonds de 
concours : un fonds de concours de droit 
commun pour 30 000 € et un fonds de 
concours tourisme pour 50 000 €.
Les autres financements proviennent de 
la Région : 116 732 € - Réserve Parlemen-
taire : 8579 € - Autofinancement : 86 519 €

En
direct
des

5
communes...

CHATEAUNEUF
DE GADAGNE
Aller à pied  
à l’école

FONTAINE
DE VAUCLUSE
vers 
un classement 
Grand Site 
de France

LE THOR
« Coeurdeville » 
faire battre le 
cœur du Thor   

L’ISLE
SUR LA SORGUE
L’Isle sur la 
Sorgue dans l’ère 
numérique

SAUMANE
DE VAUCLUSE
Travaux  
de valorisation  
de l’entrée  
du village

Plus d’infos :
www.grandsitedefrance.com

 

Le Réseau des Grands Sites de France 
(Association loi 1901), regroupe les col-
lectivités gestionnaires de Grands Sites 
de France labellisés et en projet. Lieu 
d’échanges pour élus et techniciens, il 
apporte à ses membres un appui tech-
nique et des compétences multidisci-
plinaires en matière de préservation, de 
gestion et de mise en valeur des paysages 
remarquables. 



LA SORGUE, 
C’EST PAS BIDON !

Ne jetez rien dans la nature  
ENSEMBLE, PROTÉGEONS  
NOTRE ENVIRONNEMENT


